
Demande d’installation d’objets par des tiers 
sur des poteaux d’Hydro-Québec 

963-2809 (2025-04) E FRM (2810) 

Coordonnées du demandeur 

Vous êtes un ou une 

  Municipalité   Organisme   Parti politique   Particulier ou entreprise 

Nom Prénom Numéro de client  

Adresse Municipalité Code postal 

Courriel Téléphone  Poste  

S’agit-il du renouvellement d’une demande? 

  Non   Oui  

S’agit-il d’une modification mineure demandée par le 
technicien qui traite la demande ? 

  Non   Oui  

Le ou les poteaux visés appartiennent-ils à 
Hydro-Québec? 

  Oui   Je ne sais pas 

Avez-vous pris connaissance de la norme E.23-27 d’Hydro-Québec ?   Oui   Non 

Quels sont les objets à installer ? 

Objets interdits (aucun de ces objets n’est autorisé sur les poteaux d’Hydro-Québec) 

• Luminaires privés • Cordes à linge • Porte-fanions • Cabanes à oiseaux 

•  Antennes paraboliques • Panneaux publicitaires • Nichoirs • Boîtes à fleurs 

Objets autorisés 

  Affiches électorales   Panneaux de signalisation routière   Afficheurs de vitesse / radars photovoltaïques   Feux de circulation 

  Affiches autres qu’électorales   Décorations   Décorations lumineuses photovoltaïques   Banderoles 

  Panneaux de signalisation de travaux de construction   Panneaux d’affichage libre (Ville de Montréal) 

Indiquez les dimensions (hauteur, largeur et profondeur) maximales des objets à installer ainsi que leur poids : 

(Unités métriques uniquement) 

Poids total (kg) : 

Longueur (cm) : 

Largeur (cm) : 

Profondeur (cm) : 

Gabarit des dimensions maximales permises : 

Durée de l’installation :   Permanente   Temporaire 

À partir du :  (AAAA-MM-JJ) : Jusqu’au :  (AAAA-MM-JJ) : Durée calculée : 

jours 

Indiquez la hauteur au-dessus du sol des objets à installer : (unités métriques uniquement) 

La partie la plus haute (HA) se trouve à :   mètres du sol. 

La partie la plus basse (HB) se trouve à :   mètres du sol. 

https://www.hydroquebec.com/data/mon-extranet/pdf/E.23-27-installation-objet-par-tiers-sur-poteaux.pdf
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Est-ce que l’objet est fait d’un matériau non conducteur ?    Oui   Non 

Décrivez les matériaux de fabrication : 

      

Est-ce que l’objet est installé à l’aide de collets de retenue ?   Oui   Non 

 

Adresse municipale à proximité des travaux 

No 

      

Rue 

      

Municipalité  

      

Code postale 

      

 

Nombre de poteaux visés 

      

Est-ce qu’une liaison aérosouterraine est présente sur un ou des poteaux ? 

  Oui   Non 

Est-ce qu’un appareillage majeur se trouve sur le poteau  (p. ex. un transformateur) ? 

  Oui   Non 

Est-ce que le poteau est haubané? 

  Oui   Non 

Connaissez-vous le numéro du code à barres du ou des poteaux visés ?   Oui   Non 

Si oui, inscrivez ce numéro. S’il y en a plusieurs, séparez-les par des virgules. 

 

Le ou les poteaux où vous souhaitez installer des objets se trouvent au bord de l’un des types de voie d’accès suivants :  

  Boulevard   Avenue   Rue ou ruelle   Ruelle verte   Au bord d’aucune voie 

 

Veuillez indiquer l’emplacement où aura lieu l’installation : 

 

entre 

 

et 

 

 

entre 

 

et 

 

 

entre 

 

et 

 

 

entre 

 

et 

 

 

entre 

 

et 

 

 

Raisons de l’installation : 
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Veuillez joindre des images représentatives montrant le ou les objets à installer et le ou les poteaux visés. 

Note : Si nécessaire, d’autres images ou des fichiers techniques pourront être joints par la suite au courriel avant l’envoi  
de la demande pour traitement. 

 

 

Cliquez sur +  ou  –  

pour ajouter ou enlever  

une image 

Cliquez sur +  ou  –  

pour ajouter ou enlever  

une image 

 

Cliquez sur +  ou  –  

pour ajouter ou enlever  

une image 

 

Cliquez sur +  ou  –  

pour ajouter ou enlever  

une image 

 

Cliquez sur +  ou  –  

pour ajouter ou enlever  

une image 

 

Cliquez sur +  ou  –  

pour ajouter ou enlever  

une image 

 



ENTENTE INTERVENUE 

 

   XXXXXXXXXXXXX 
ENTRE    HYDRO-QUÉBEC 

75 boul. René-Lévesque ouest 

Montréal (Québec) 

H2Z 1A4  

(ci-après « le Demandeur ») 

 

 

ET    HYDRO-QUÉBEC 

75 boul. René-Lévesque ouest 

Montréal (Québec) 

H2Z 1A4 

 

OBJET 

 

La présente entente concerne 1'installation par le Demandeur  

 XXXXzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzzz zX   (ci-après « les Objets ») sur des poteaux 

d'Hydro-Québec, dans la municipalité de XXXX. 

 
1. AUTORISATION ET DURÉE DE L’INSTALLATION 

 

Hydro-Québec autorise le Demandeur à installer les Objets sur les poteaux d’Hydro-Québec aux adresses 

indiquées sur le formulaire de demande. 

 

Cette autorisation est valide pour la période suivante : du au 

 
2. ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR 

 

2.1. Le Demandeur reconnaît que les poteaux d’Hydro-Québec sont affectés en priorité à la fourniture 

d’électricité à sa clientèle et aux services des entreprises de télécommunications.  

 

2.2. Le Demandeur s’engage à installer les Objets en conformité avec la norme E. 23-27, intitulée 

« Installation d’objets par des tiers sur des poteaux d’Hydro-Québec », ou toute norme qui la remplace, 

et en conformité avec les lois et règlements applicables. 

 

2.3. Plus particulièrement, le Demandeur s’engage à respecter les conditions suivantes pour l’installation 

des Objets : 

 

i) Les Objets ne doivent pas être installés dans la zone neutre ou au-dessus de cette zone, selon 

le schéma présenté dans la norme précitée, et les dimensions ainsi que les hauteurs 

d’installation des Objets doivent être conformes aux exigences de cette norme. 

 

ii) Les Objets doivent être installés au moyen de dispositifs qui n’endommagent pas les poteaux 

(par exemple avec des collets de retenue) et qui sont faciles à enlever. Il est interdit d’utiliser 

des dispositifs qui pénètrent dans le bois comme des clous, des tirefonds, des agrafes, etc. 

 

iii) Les Objets doivent être faits d’un matériau non conducteur correspondant à l’usage prévu, et 

être capables de résister aux intempéries sans se déformer. Sauf dans le cas de panneaux 

routiers ou de feux de circulation, les Objets ne doivent comporter aucune armature de métal. 



iv) Les Objets et leur dispositif de fixation ne doivent pas obstruer une plaque signalétique 

installée sur un poteau par Hydro-Québec ou par une entreprise de télécommunications. 

 

v) Le personnel d’Hydro-Québec ou des entreprises de télécommunications peut en tout temps 

retirer les Objets qui nuisent à leurs interventions. 

 

vi) Le Demandeur doit procéder à l’enlèvement des Objets à la fin de la période d’autorisation. 

À défaut, Hydro-Québec pourra procéder au retrait des Objets, aux frais du Demandeur. 

 

vii) L’installation d’un Objet sur un poteau doit être conforme aux lois et règlements en vigueur, 

notamment le Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, c. S-2.1, r. 4), le 

Règlement sur la santé et la sécurité au travail (RLRQ, c. S-2.1, r. 19.01), la Loi électorale 

(RLRQ, c. E-3.3) et le Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2). 

 
3. RÈGLES DE SÉCURITÉ 

 

3.1. À l’exception de l’installation d’une affiche électorale, l’installation d’un Objet doit être faite par 

une personne qualifiée, c’est-à-dire titulaire d’un certificat de qualification en électricité (CE) délivré en 

vertu du Règlement sur les certificats de qualification et sur l’apprentissage en matière d’électricité, de 

tuyauterie et de mécanique de systèmes de déplacement mécanisé dans les secteurs autres que celui de 

la construction (RLRQ, c. F-5, r. 1), d’un certificat de compétence d’électricien délivré en vertu du 

Règlement sur la formation professionnelle de la main-d’œuvre de l’industrie de la construction (RLRQ, 

c. R-20, r. 8) ou d’un certificat de maître électricien. 

 

3.2. Le Demandeur doit informer ses préposés de ses engagements auprès d’Hydro-Québec, des 

conditions mentionnées au paragraphe 2.3 de la présente entente et des règles de sécurité pour 

l’installation d’Objets, notamment : 

 

i) Les Objets doivent être installés exclusivement sur des poteaux accessibles aux véhicules. Un poteau 

accessible est défini comme suit : 

 

 on peut s’en approcher en tout temps avec un engin élévateur, sans l’intervention d’un tiers ;  

 la distance horizontale entre le stabilisateur de l’engin, appuyé sur la partie solide du sol la plus 

proche du poteau, et le poteau lui-même est de 5 m ou moins ; et 

 la route ou le chemin qui donne accès au site est entretenu en toute saison. 

 

ii) Sauf dans le cas d’une affiche électorale, le haut d’un Objet ne doit pas être à plus de 4,1 m du sol. 

Dans tous les cas, le haut de l’Objet doit être à au moins 30 cm au-dessous des câbles de 

télécommunications. Le bas de l’Objet doit être à au moins 2,1 m au-dessus du sol; 

 

iii) Selon la Loi électorale, le haut d’une affiche électorale ne doit pas à être plus de 5 m du sol ; toutefois, 

pour des motifs liés à la sécurité, Hydro-Québec recommande que le haut de l’affiche ne soit pas à plus 

de 4,1 m du sol. 

 
4. RESPONSABILITÉ ET ASSURANCE 

 

Le Demandeur dégage Hydro-Québec et son personnel de toute responsabilité pour tous dommages, de 

quelque nature qu’ils soient, pouvant résulter ou découler de la présente entente, y compris de 

l’installation d’un Objet sur les poteaux d’Hydro-Québec. Après entente préalable convenue avec  

Hydro-Québec, le Demandeur prend l’un ou l’autre des engagements suivants et y appose ses initiales : 



 

____ Le Demandeur déclare détenir ou s’engage à souscrire et à maintenir, à ses frais, une assurance 

responsabilité d’un minimum de 5 000 000 $ par événement, couvrant les dommages corporels et 

matériels subis par quiconque, y compris Hydro-Québec et son personnel, découlant ou résultant de la 

présente entente ou en raison de l’installation d’un Objet sur un poteau. La police d’assurance souscrite 

doit indiquer Hydro-Québec comme assurée additionnelle. 

 

____ Le Demandeur s’engage : 

 

 à tenir indemne Hydro-Québec et ses représentants pour tous dommages ou pertes qu’ils 

pourraient subir, de même qu’à l’égard de toute condamnation, y compris le capital, les intérêts 

et l’indemnité prévue au Code civil du Québec, à la suite de toute réclamation, poursuite, action 

ou demande intentée par un tiers, résultant de l’installation d’un Objet sur un poteau ; et 

 

 à prendre fait et cause pour Hydro-Québec et son personnel dans le cadre de toute réclamation, 

poursuite, action ou demande intentée par un tiers, devant tout tribunal ou toute cour de justice, 

résultant de l’installation d’un Objet sur un poteau.  

 

Malgré ce qui précède, Hydro-Québec se réserve le droit d’exiger le retrait de tout Objet installé en 

contravention avec les dispositions de la présente entente ou en cas de risque pour la sécurité du public. 

Elle en effectue alors le retrait aux frais du Demandeur. 

 

5. DÉCLARATION 

 

  Le Demandeur déclare et atteste avoir pris connaissance de la norme E.23-27, avoir eu tout le temps 

nécessaire pour ce faire, l’avoir comprise et, le cas échéant, avoir obtenu d’Hydro-Québec toutes 

informations pertinentes et réponses à ses questions pour lui permettre de respecter la norme E.23-27 et 

les obligations lui incombant en vertu de la présente entente. 

 

ET LES PARTIES ONT SIGNÉ AUX DATES CI-APRÈS INDIQUÉES : 

 
 

 DEMANDEUR 

 

 

DATE: ________________  Nom et prénom :  _______________________________________  

 Titre:  ________________________________________________  

 
Zone réservée (à l’usage d’Hydro-Québec) 

 HYDRO-QUÉBEC 

 

La demande a été :   Approuvée Signature :   

   Refusée Nom et prénom:  ________________________________  

  Titre:  _________________________________________  

DATE: _______________   

 

 



Zone réservée (à l’usage d’Hydro-Québec) 

Raisons du refus 
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